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Par courriel

M. Víctor Pey Casado 
et Fondation Président Allende 
c/o M. Juan E. Garcés y Ramón 
Calle Zorrilla no. 11, primero derecha 
Madrid - 28014 
Espagne

Républiqu e du Chili
c/o Vice président exécutif
Comité de s Investissements Etrangers
Ahumada 11, Piso 12
Santiago du Chili, Chili
et
c/o M. Paolo Di Rosa,
Arnold & Porter LLP 
555 Twelfth Street, N.W. 
Washington, D.C. 20004-1206, USA

Réf : Víctor Pey Casado et Fondation Président Allende c. République du Chili 
(Affaire CIRDI ARB/98/2 -  Nouvel examen)

Messieurs,

Dans l’affaire citée en référence, Monsieur le professeur Philippe Sands, nommé par les 
Demandeurs et Maître Alexis Mourre, nommée par la Défenderesse, ont accepté leur nomination 
en qualité d’arbitres.

Par lettre du 9 octobre 2013, les Demandeurs ont demandé au Président du Conseil 
administratif du CIRDI de nommer le Président du Tribunal conformément à l’article 38 de la 
Convention du CIRDI et l’article 4(1) du Règlement d’arbitrage du CIRDI.

Comme indiqué dans la lettre du Centre en date du 16 novembre 2013, la procédure de liste 
n’a pas abouti à la sélection d’un candidat mutuellement acceptable. Dans ces conditions, la 
nomination du Président du Tribunal se fera conformément aux articles 38 et 40(1) de la 
Convention.

Nous envisageons dans ce cadre de proposer au Président du Conseil administratif du CIRDI 
la nomination de Monsieur Franklin Berman, de nationalité britannique, en qualité de Président du 
Tribunal. Monsieur Berman a été désigné sur la liste des arbitres du CIRDI par le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord. Le curriculum vitae de Monsieur Berman est joint à la 
présente.

Si l’une ou l’autre des parties souhaite soumettre des observations concernant cette 
proposition, celles-ci devront être reçues au plus tard le lundi 23 décembre 2013.



Veuillez agréer, Messieurs, l’assurance de ma haute considération.

Meg Kinnear 
Secrétaire général

Pièce jointe
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